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Agréée par le ministère de la Justice et le ministère de la Culture et de la communication, 
ALF rend hommage aux deux paladins du français et de la Francophonie : 
Philippe Rossillon et l’Ambassadeur de France Bernard Dorin, qui l’ont présidée. 
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Paris, le 6 août 2025 

 
 

Aéroport Bergerac Dordogne Périgord 
À l’attention de M. Gauthier de Malet, directeur  

Route d’Agen 
24100 Bergerac 

 
 
 

Lettre recommandée avec AR accompagnée d’envoi par courriel 
 
Objet : non-respect de l’article 4 de la loi n° 94-665 du 4 août 1994 - Recours amiable  
 

 
Monsieur le Directeur, 

 
Avenir de la langue française (ALF), association agréée par le ministère de la Justice et le ministère de la 
Culture et de la Communication pour défendre la langue française, attire votre attention sur le non-respect de 
l’article 4 de la loi n° 94-665 du 4 août 1994 par l’aéroport Bergerac Dordogne Périgord. 
 
En effet, ce dernier présente des panneaux où la traduction des mentions en français n’est faite qu’en anglais. 
(voir pièce jointe n°1). 
 
Or, cette absence de double traduction contrevient à l’article 4 de la loi n° 94-665 du 4 août 1994 (voir pièce 
jointe n°2). 
 
Aussi, par la présente, nous vous demandons de prendre toutes les dispositions nécessaires afin que les 
communications destinées au public soient désormais traduites en au moins deux langues. 
 
Veuillez nous transmettre, sous deux mois à compter de la date de réception de la présente, votre engagement 
à mettre votre établissement en conformité. 
 
Si notre demande se heurte à des directives contraires ou contraignantes émanant de vos autorités de tutelle, 
ou si vous avez des arguments justifiant l’absence de double traduction malgré sa non-conformité à la loi 
française, nous vous demandons de bien vouloir nous en faire part précisément. 
 
À défaut, notre association engagera une procédure juridictionnelle pour trancher ce litige. 
   
Nous vous prions, Monsieur le Directeur, d’agréer l’expression de nos salutations distinguées.  
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Pièces jointes  
 
Pièce n° 1 –  Images montrant l’absence de double traduction sur des panneaux de l’aéroport Bergerac 
Dordogne Périgord 
 
1.1  https://www.tf1info.fr/replay-lci/videos/video-lci-midi-du-jeudi-31-juillet-2025-28278-2386342.html 
(image visible à 12h03) 
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1.2  https://la-cab.fr/wp-content/uploads/2023/05/aeroport-de-bergerac5.jpg 
 

 
 
 
Pièce n° 2 –  Articles 3 et 4 de la loi n° 94-665 du 4 août 1994 relative à l'emploi de la langue française : 
        
Article 3  
       
Toute inscription ou annonce apposée ou faite sur la voie publique, dans un lieu ouvert au public ou dans un 
moyen de transport en commun et destinée à l'information du public doit être formulée en langue française. 
 
(…) 
      
Article 4 
 
Lorsque des inscriptions ou annonces visées à l'article précédent, apposées ou faites par des personnes morales 
de droit public ou des personnes privées exerçant une mission de service public font l'objet de traductions, 
celles-ci sont au moins au nombre de deux. 
 
(…) 
 
Source : https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000005616341 


